




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 

Éditeur 
CONSEIL AFRICAIN ET MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES). 
01 BP 134 OUAGADOUGOU 01 (BURKINA FASO) 

Tél. : (226) 50 36 81 46 – (226) 72 80 74 34 
Fax : (226) 50 36 85 73 
Email : cames@bf.refer.org 
Site web: www.lecames.org 

Indexation et Référencement dans des Moteurs de recherche 

Impact Factor.  SJIF 2025: 6.993 

SJIF: https://sjifactor.com/passport.php?id=23550 
HAL: https://aurehal.archives-ouvertes.fr/journal/read/id/777120 

Mir@bel: https://reseau-mirabel.info/revue/19860/Revue-Gouvernance-et-Developpement-RGD 

CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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LE MARCHÉ MINI-DEF DE KORHOGO (NORD DE LA CÔTE D’IVOIRE) : LE 

PARADOXE D’UN ÉQUIPEMENT MUNICIPAL MODERNE 

SILUE Tangologo 
Université Peleforo GON COULIBALY (Korhogo, Côte d’Ivoire) / 

Résumé 

La ville de Korhogo connaît un accroissement rapide de sa population et un étalement urbain 

important. Ainsi, un regard sur la planification des espaces économiques pour une exploitation 

rationnelle de l’espace est fondamental pour répondre aux besoins de la population. Pour réussir 

cette mission, la municipalité a construit un équipement moderne afin de répondre aux 

exigences d’un marché moderne formel. Mais au final, deux types de marchés partagent 

l’espace « Mini-def » à savoir un marché de jour et un marché nocturne informel attractif. Cette 

recherche vise à comprendre pourquoi cet équipement municipal moderne devient-il un espace 

nocturne informel ? Cette étude a convoqué des théories et interrogé 80 individus, dont 20 

commerçants du marché de jour, 35 commerçants du marché nocturne dont 15 employeurs, 20 

employés et 25 clients dont cinq corps habillés. Elle se concentre sur les aspects économiques, 

alimentaires et sociaux des animateurs. Les résultats montrent que 400 magasins, deux hangars 

et un plein-air de 5 000 m² pour la vente du vivrier ont été construits sur cet espace de 30 400 m² 

par la municipalité pour servir de marché moderne de jour du quartier Petit-Paris. Seulement 

l’économie nocturne a pris le dessus avec un marché informel qui ouvre de 18 heures à 04 

heures du matin. Ce marché nocturne offre aux visiteurs des moments de restauration animé 

dans l’air plus frais. L’étude suggère plus d’attention pour la nuit comme temps particulier de la 

vie d’une ville par les politiques urbaines gage d’une planification économique réussie. 

Mots clés : Korhogo, équipement municipal, espace économique, marché nocturne, 

planification 

The Mini-def market in Korhogo (northern Ivory Coast): the paradox of a modern 

municipal facility 
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Abstract 
 

The city of Korhogo is experiencing rapid population growth and significant urban sprawl. 

Thus, a focus on economic space planning for rational use of space is essential to meet the 

population's needs. To achieve this goal, the municipality built a modern facility to meet the 

requirements of a formal modern market. Ultimately, however, two types of markets share the 

"Mini-Def" space: a daytime market and an attractive informal nighttime market. This research 

aims to understand why this modern municipal facility becomes an informal nighttime space. 

This study drew on theories and interviewed 80 individuals, including 20 daytime market 

traders, 35 nighttime market traders, including 15 employers, 20 employees, and 25 customers, 

including five uniformed personnel. It focuses on the economic, nutritional, and social aspects 

of the market organizers. The results show that 400 shops, two warehouses, and a 5,000 m² 

open-air market for the sale of food were built on this 30,400 m² space by the municipality to 

serve as a modern daytime market in the Petit-Paris district. However, the nighttime economy 

has taken over, with an informal market open from 6 p.m. to 4 a.m. This night market offers 

visitors lively dining opportunities in the cooler air. The study suggests greater attention to the 

night as a special time in a city's life through urban policies, a guarantee of successful economic 

planning. 

 
Keywords: Korhogo, municipal facilities, economic space, night market, planning 

 

INTRODUCTION 

 
Korhogo, capitale de la région du Poro, au nord de la Cote d’Ivoire est par ailleurs la troisième 

ville du pays avec une superficie de 167,12 Km² et une population estimée à 440 926 habitants 

selon le Recensement Générale de la population (RGPH, 2021, p 26). Elle est située à 600 km 

d'Abidjan et a pour coordonnées géographiques 9° 27' 41' Nord et 5°38' 19' Ouest. Cette région 

est délimitée au Nord par le Mali, à l'Est par les régions du Hambol et du Tchologo, à l'Ouest par 

la région de la Bagoué et au Sud par la région du Béré et du Hambol. La situation géographique 

de cette ville et sa masse démographique créent des besoins de marchés, espace où, clients et 

vendeurs se croisent. Pour répondre à ces besoins, la municipalité a construit sur un espace de 30 

400 m², 400 magasins, deux hangars et un plein-air de 5 000 m² pour servir de marché moderne 

au quartier Petit-paris. Paradoxalement, cet équipement     va  emprunter  la  voix conflictuelle 
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de André T, 2015, p 281. Dans son article intitulé théorie du développement territorial, il 

souligne que : 

« Si chaque nouveauté est susceptible de devenir une innovation et donc de contribuer au développement d’un 

territoire, toutes ne sont pas bien reçues ou appropriées. Elles peuvent provoquer des résistances, voire des 

conflits, et se voir rejetées par tout ou partie des acteurs locaux ». Le mécanisme suivant est à l’œuvre. Pouvoirs 

publics locaux ou décentralisés, entreprises privées, plus rarement monde associatif, particuliers… proposent des 

innovations importantes, examinées et testées par les autres acteurs par processus d’essais et d’erreurs 

Perçu comme opposé aux intérêts ou contraire au bien-être d’une partie de la population ce 

marché va provoquer le blocage aux commerçants du jour, considérant qu’il pose problème en 

matière de salubrité, d’accessibilité, de proximité à l’autre marché ou aux camps militaire et 

gendarmerie. Dans notre cas, l’innovation est presque rejetée, ou modifiée par les commerçants 

avec une acceptation assortie de changements importants par rapport à l’épure initiale. Cette 

situation nous amène à poser la question suivante : Pourquoi cet équipement municipal moderne 

devient-il un espace nocturne informel ? Cette reconfiguration s’inscrit dans le cadre des 

théories de la planification et la régulation des systèmes économiques ou Irina P, 2011, p1, 

souligne que : 

« La planification s’apparente à un outil de gouvernement. Le Plan permet l’intervention de l’Etat dans la 

définition des objectifs à atteindre et dans l’encadrement de l’action des entreprises et des institutions d’intérêt 

public en constituant un dispositif de contrôle de la conformité des comportements de ces unités économiques et 

sociales ». 

Le système de planification misé sur l’équipement de ce marché moderne par la municipalité 

visait comme premier objectif, à assurer un développement harmonieux et réfléchi des 

commerçants en phase avec leur environnement (le quartier Petit-paris). Mais l'élaboration et la 

faisabilité de ce projet d'action est difficilement optimisé dès que l’équipement et son 

environnement sont perçus complexes. Cette difficulté est aggravée dans les cas de plus en plus 

fréquents, semble-t-il ou ces projets d'actions collectives sont eux-mêmes perçus complexes. 

Pour faire face à cette difficulté, les systèmes de planification doivent être conçus comme 

fondamentalement adaptatifs, tant dans leurs caractéristiques que dans leur méthodologie et 

leurs instrumentations (Edward A, 1974, p. 366). Cette conception appelle à un nouvel 

entendement par les acteurs économiques de la rationalité qu'ils mettent en œuvre pour planifier 

l'action collective. Par défaut, cet outil de gouvernance qui est la planification est vouée à 
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l’échec ou à une réappropriation par l’informel comme ce marché donnant ainsi force au 

décalage de la planification et les réalités sociales. 

Les marchés (espace d’échange) sont des facteurs et des témoins de l’urbanisation (Owona, 

2020, p 119). En milieu urbain, on distingue trois types de marchés : le grand marché, le marché 

du quartier, et le marché nocturne. Si les deux premiers ont une existence formelle et se 

déroulent généralement selon une réglementation bien précise, les marchés nocturnes sont des 

marchés qui ont la particularité de se tenir entre 18 heures et 5 heures et dégagent une 

atmosphère particulière de détente et de loisirs. La nourriture est l’un des principaux points forts 

des marchés nocturnes. Dans les villes ivoiriennes, ils prennent la forme d’une succession de 

petits magasins commerciaux s’étalant le long des rues. La rue devient alors une annexe de 

l’espace familial, au même titre que la cour (Janin, 2001, p 179). A Korhogo, l’on met le 

congélateur, les appareils de musique et la boisson dans le magasin et l’on prépare et installe les 

clients dans la rue.Très souvent spontanés, contrairement aux marchés planifiés, ces petits 

marchés nocturnes spécialisés dans la nourriture s’organisent de manière anarchique, créant 

ainsi un désordre sonore urbain en dépit de l’ordre urbain. 

1. METHODOLOGIE 

L'approche méthodologique adoptée a consisté dans un premier temps en une recherche 

bibliographique par la collecte des informations concernant les théories de la planification et la 

régulation des systèmes économiques, la résilience urbaine, l’économie nocturne, le 

fonctionnement des marchés planifiés. Les observations systématiques ont permis de constater 

que cet équipement moderne est à peine animé la journée que la nuit. En ce qui concerne 

l’enquête de terrain, elle s’est articulée autour d’un entretien avec le service technique de la 

mairie de Korhogo a l’effet de déterminer les raisons profondes de la création de ce marché et 

les données existantes sur le nombre d’acteurs de cet espace la journée comme la nuit, le nombre 

de magasins et les raisons de la transformation de ce marché en un marché nocturne informel. 

Une enquête par questionnaire a été menée à partir d’un échantillonnage aléatoire appliquée à la 

technique de la méthode des itinéraires. Cette enquête de terrain s’est fondée sur un 

questionnaire établi sur le logiciel de Kobocollect. Cette technique a permis à partir d’un 

entretien semi-directif d’interroger 80 individus, dont 20 commerçants du marché de jour, 35 

commerçants du marché nocturne dont 15 employeurs et 20 employés et 25 clients (tableau 1). 

Il s’agit d’identifier le mode de fonctionnement de cet espace, les raisons de son animation 

durant la nuit contrairement à la journée, d’analyser la rentabilité de cet espace au cours des 
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deux périodes, d’en déduire l’impact socio-économique sur la population et sur l’économie 

spatiale urbain. 

Tableau 1 : Echantillon des acteurs enquêtés 

Acteurs Effectif total Nombre d’enquêter 

Commerçants de vivrier 12 6 

Propriétaire de magasin 82 14 

Employeurs marché de nuit 19 15 

Employés marché de nuit 54 20 

Clients marché de nuit 200 25 

TOTAL 367 80 

Source : enquête de terrain, 2024 

2. Résultats

2.1 Mini-def : un marché de jour moderne équipé par la municipalité 

Construit sur une superficie 30.400 m², le deuxième marché du quartier Petit Paris est l’œuvre 

de la mairie de Korhogo depuis 2008. Sur cet espace on dénombre 400 magasins et un espace de 

5000 m² dédié à la vente du vivrier avec deux grands hangars comme le montre la figure 1. 

Figure 1 : Espace Mini-def aménagé par la municipalité 
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La construction de ce marché visait à répondre à l’insuffisance des places sur le premier marché 

du quartier qui ne possède que deux hangars comme équipement et par conséquent, à réduire le 

déplacement et satisfaire les besoins des habitants de Petit-Paris et Natiokobadara. Aujourd’hui, 

ce marché enregistre un taux moyen de fréquentation avec l’occupation de 195 magasins en 

journée. Chaque commerçant occupe un (1) à quatre magasins. On y trouve des magasins de 

vente des résidus des camions et autres engins en bordure des routes constituant les limites du 

marché (20%), des magasins de gaz (10%), des Kiosques (12%), des salons de coiffure (10%). Il 

y a également des magasins de diverses marchandises servant le plus souvent des lieux de 

stockage (48%). Sur l’espace dédié à la vente du vivrier, c’est seulement 12 vendeuses qui 

ouvrent régulièrement. Le constat est que cet espace connait un faible taux de fréquentation dans 

son ensemble par les clients en journée. Plusieurs raisons expliquent ce faible taux de 

fréquentation. Les clients préfèrent l’ancien marché non construit situé dans les encablures et 

moins chère en termes de prix comme le montre le tableau 2. 

 

Tableau 2 : Prix comparés de quelques produits vendus sur les marchés du quartier Petit- 

Paris en période d’abondance en FCFA 

 

Désignation Quantité Prix marché Mini-dèf 

(FCFA) 

Prix ancien marché 

(FCFA) 

Aubergine 1 Kg 150 150 

Gombo frais 1kg 350 300 

Tomate SODEFEL 1 Kg 1500 1400 

Piment 1 Kg 250 250 

Oignon 1 Kg 400 350 

Feuille de Dah 4 bottes 100 50 

Feuille de Patate 4 Bottes 100 50 

Igname 1kg // 400 

Manioc 1Kg // 300 

Banane Plantain 1 KG // 500 

Escargot 1 Kg // 5000 

Poisson d’eau douce fumé 1 Kg // 5000 

Source : enquête de terrain, 2024 
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Au regard de ce tableau, on constate que les prix de certains produits vivriers sont avantageux 

pour le consommateur sur l’ancien marché de Petit-Paris que sur le marché Mini-def bien 

équipé du même quartier. Aussi l’ancien marché présente plusieurs variétés de produits 

(Poisson d’eau douce, escargot, Banane plantain, manioc, igname…) qui ne sont pas souvent sur 

le marché Mini-def. En terme de coût, les produits tel que la banane et l’igname sont difficiles à 

écouler vu la faible fréquentation du marché Mini-def. Cela engendre des pertes chez les 

commerçants qui préfèrent vendre les produits qui sont facile à écouler et ne nécessite pas un 

investissement important (planche 1) 

Planche 1 : une vue de l’installation des commerçants au marché Mini-def 

Prise de vue : SILUE T 2025 

Les produits vivriers sont en petite quantité sur les étals de vivriers du marché Mini-def. La 

faible fréquentation du marché explique l’inabondance des vivriers. Les commerçants jouent la 

carte de la sécurité. Elles s’approvisionnent en petite quantité tous les trois jours pour limiter les 

pertes. Ce déplacement régulier combinés à la cherté des places a un impact sur le coût des 

vivriers. Les magasins qui entourent l’espace vivrier sont ouverts à la fois la journée et la nuit 

tandis que les autres sont uniquement ouverts en journée car ces derniers arrivent à faire profit 

tant la nuit que le jour. Ces magasins sont tenus par les commerçants d’accessoires d’hommes et 

de femmes et ceux qui mettent à la disposition des clients des services tel que la coiffure et le 

mobile money. 

En outre l’espace devant servir de stationnement et déchargement des vivriers convoyer par les 

gros camions est investi par de simple tables la journée (photo 1). 
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Photo 1: Une vue de l’espace destiné au déchargement des produits vivriers au marché 

Mini-def 

 

 

Prise de vue : SILUE T, 2025 
 
Les produits vivriers sont absents sur l’espace destiné au déchargement des marchandises des 

gros camions. Seul les camions de livraison de boisson circulent deux à trois fois par semaine 

sur cet espace pour ravitailler les dépôts de boissons du marché Mini-def. 

2.1.1- Les dysfonctionnements liés au positionnement du marché Mini-def 
 
La proximité du marché du quatrième bataillon, d’un peloton de gendarmerie nationale et de 

l’ancien marché du quartier Petit – Paris comme l’illustre la figure 2, sont des facteurs clés de la 

faible fréquentation de ce marché (planche2). 

Planche 2: une vue du manque d’engouement des commerçants dans les espaces interstitiels 

du marché 

 

 

 
Prise de vue : SILUE T, 2025 

A  
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La planche A présente une partie de la devanture du marché qui fait face à la gendarmerie et la 

planche B la voie d’accès au marché. Ces espaces ne sont pas très animés. Ce qui est diffèrent du 

caractère des marchés de la Côte d’Ivoire, où les espaces tout autour des marchés sont investis 

par des commerçants à l’affut de la clientèle. 

En effet sur ce type de marché les magasins de vente de tissus, des habits, des téléphones et 

accessoires...sont détenus à 70% par les commerçants étrangers. Ces derniers pour des raisons 

de manque de documents légaux leur permettant d’être sur le territoire ivoirien ont du mal à 

s’installer auprès d’un camp pour faire leur activité de peur des visites inopinés de certains 

éléments incontrôlés. 

Figure 2 : Localisation du marché Mini-def dans la ville de Korhogo 

Aussi le nom du quartier Petit-Paris rythme avec l’ancien marché de ce quartier depuis 1970. 

Sans équipement celui-ci reste l’attraction des vendeurs de vivriers et par conséquent le marché 

privilégié des consommateurs de ce quartier. Du coup le marché Mini-def qui a un espace bien 
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équipé pour la vente du vivrier a du mal à décoller. Les premiers vendeurs de vivrier qui se sont 

installés, l’ont finalement abandonné par faute de client. 

2.1.2- Les dysfonctionnements liés à l’insalubrité 

 
Le problème de l’insalubrité est l’une des raisons de l’abandon du marché Mini-def par les 

acteurs de la journée (planche 3). En effet à la fin de la crise militaro-politique de 2002 à 2011, 

l’Etat ivoirien a décidé de la reconstruction des villes anciennement occupées par la rébellion. 

De ce fait, les restauratrices installées au « Bois-sacré » à la place de la paix ou place 

d’indépendance à Korhogo pendant cette crise ont été déguerpies. C’est ainsi que l’espace 

équipé sur le marché Mini-def pour la vente du vivrier et les magasins qui l’entourent depuis 

2008 est pris d’assaut en 2012 par les restauratrices venant de la place de la paix voire figure 1. 

Cette collaboration n’est pas du goût des acteurs du vivrier qui sont à 80% des musulmans même 

si les heures d’occupation de l’espace diffèrent. Pour ces derniers, pas question de partager le 

même espace avec ceux qui boivent l’alcool car l’odeur de la boisson alcoolisée versée la nuit 

demeure la journée. Donc pour des raisons similaires, ils ont refusé de s’installer sur ce marché 

considéré comme malpropre. Ceux qui avaient déjà pris les magasins avant 2012 ont fini par les 

abandonner. 

Aussi les allées et magasins inachevés sont les lieux de dépôt des ordures ménagères par les 

acteurs de la nuit (planche 3). 

Planche 3 : Ordures ménagères dans les couloirs et magasins inachevés du marché Mini- 

def 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prise de vue : SILUE T, 2025 

Les commerçants de la journée qui ont tenté d’occuper des magasins à proximité de ces ordures 

ont fini par les abandonner. Lorsqu’un magasin est fermé, sa devanture est   automatiquement 
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occupée par des tas d’ordures et l’odeur contraint progressivement les autres commerçants à 

fermer par faute de clients. 

Aussi, le marché Mini-def est un espace constitué de 400 magasins avec peu de gardiens de nuit 

pour assurer la sécurité des lieux. Des cas de vol de marchandises (en moyenne 10 / an) et la 

présence inopinée des fumeurs de substances nuisibles ont été signalés par les commerçants et 

riverains. Ces raisons créent la méfiance des commerçants de la journée vis-à-vis de cet espace, 

qui disent-ils ne connaissent pas la nuit et n’ayant pas suffisamment les moyens pour s’offrir les 

services de gardiens. 

Ces insuffisances ont provoqué le rejet de cet équipement moderne par les commerçants du jour. 

Paradoxalement cet outil de planification est accepté par les acteurs de la nuit empruntant ainsi 

la voix conflictuelle soulignée plus haut. 

2.2. L’appropriation du site par un marché nocturne 

Les chemins du fonctionnement de cet espace montrent comment, une fois adoptées et adaptées, 

les innovations provoquent des bifurcations, des mutations et des modifications de trajectoires, 

qui initient de nouveaux chemins de développement d’autres activités (figure 3). 

Figure 3 : Les chemins du fonctionnement de l’équipement moderne 

Sources : Nos enquêtes 2024 

Ici, sont décrits les différents chemins possibles, à partir d’une situation initiale et d’évènements 

de nature endogène ou exogène. Par exemple le chemin de fonctionnement [1, 2, 3] est constitué 

d’une phase de rupture conflictuelle à la suite de l’innovation par le chemin [1], et offre un profil 

de bifurcations et de non linéarité importantes (marché nocturne). En revanche, le chemin [1, 2, 
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4] repose largement sur des dynamiques conflictuelles, dont la répétition trace quand même des 

chemins possibles de linéarité très peu fonctionnels (marché de jour). 

2.2.1. Le développement de la vie nocturne sur l’espace moderne équipé par la municipalité 

 
La vie nocturne a connu dans le monde, une véritable révolution avec l’essor d’une nouvelle 

musique fondée sur les sons électroniques et la télévision en plein-air pour regarder et 

commenter en groupe les matchs des championnat européen, asiatique, championne League, 

coupe d’Europe coupe du monde… Le marché nocturne Mini-def est une expérience vibrante et 

colorée. Contrairement au marché du jour partageant le même site, celui-ci s'anime de 18 heures 

à 5 heures du matin. Il offre aux visiteurs un moment de restauration, animé dans l'air frais 

(photo 2), de shopping et de vente de matériel divers (portables, chargeurs, lotus, clés USB, petit 

cola...) par des vendeurs ambulants. 

Photo 2 : Espace vivrier du marché Mini-def prit d’assaut la nuit pour la 

restauration 

 

 

Prise de vue : SILUE T 2024 
 
La nourriture est le principal point fort de ce marché de nuit. Les usagers ont le choix entre une 

panoplie de menue. L'arôme des poissons braisés, des soupes de poissons, des poulets grillés ou 

braisés, des soupes de poulet de la viande de brousse et de cabri remplit l'air. Tout le monde y 

trouve son goût. Il est un lieu de rencontre privilégié, un espace de détente et de loisir pour se 

restaurer ou simplement prendre un « pot » c’est-à-dire consommer de la boisson alcoolisée ou 

non alcoolisée. 

 
2.2.2- Les acteurs du marché nocturne 

 
Les acteurs se composent des restauratrices, des vendeurs de boisson, des tenants de dépôt de 

boisson comme l’illustre la photo 2, des vendeurs ambulants, des clients et quelques 

commerçants  du  jour  qui  prolongent  leur  activité  jusqu’à  23  heures.  On  y  compte    19 
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restauratrices et chacune a en moyenne trois employées : une s’occupe de la vaisselle, une 

nettoie le poisson ou le poulet et aide l’employeur en fonction de la commande, à le griller ou le 

braiser ou soit à en faire une soupe. La troisième se charge de servir les clients. Au total nous 

avons environ 57 personnes qui s’occupent de la restauration sur le marché de nuit Mini-def. On 

y compte également six maquis employant 18 personnes dont un(e) gérant(e) et deux serveuses 

par maquis. On dénombre aussi trois dépôts de boisson (planche 4). Le nombre de clients est en 

fonction du jour, de la période du mois et du temps. En week-end et en fin 

du mois, ils peuvent avoisiner les 200 à 400 clients. Au-delà du 15 du mois, le nombre de clients 

baissent le week-end. Cette tendance est respectée les soirs des jours ouvrés avec une légère 

baisse par rapport aux week-ends. 

Planche 4 : Dépôt de Boisson du marché Mini-def 

Prise de vue: SILUE T, 2024, 2025 

Les dépôts de boissons du marché Mini-def fournit l’alcool exclusivement au marché nocturne 

de Mini-def. L’intérieure du magasin est pleine à craquer (planche A) et des piles de cassiers 

sont alignés devant le magasin (planche B). Cela montre l’importance des activités nocturnes où 

l’alcool tient une place très importante. 

Pour les acteurs, l’économie nocturne leur permet de : - subvenir à leurs besoins (nutrition, 

loyer, santé, transport…), - aider les parents les frères et sœurs, - chercher le capital pour 

d’autres activités, - payer les frais de concours et de scolarité, - construire sa propre maison. 

Pour les femmes, le marché nocturne leur permet de prendre les charges de la famille dont elle 

est l’aînée, de s’occuper de ces enfants dont le père n’assume pas ses responsabilités ou est 

décédé, ne pas dépendre des hommes, se battre par soi-même, assurer les frais de scolarité et de 

concours, subvenir aux besoins (nutrition, loyer, santé, transport...), construire un logement ou 

chercher le capital pour une autre activité. 

A 
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Pour les clients, ce marché nocturne est un lieu de divertissement, de rencontre. Il est aussi une 

nécessité pour se restaurer la nuit tombée car une grande partie des fonctionnaires de cette ville 

ont leur famille installée dans les villes du centre et du sud. Ce choix est dû à l’éloignement de 

cette ville de la mégalopole Abidjan mais aussi pour des raisons liées aux crises socio-politiques 

que le pays a connu ces dernières années. 

 
3.  DISCUSSION 

 
La discussion s’articule autour des points saillants de nos résultats qui posent l’épineuse 

question de repenser l’espace économique urbain en prenant en compte l’exemple des villes 

comme Korhogo où un nombre important de fonctionnaires doit se restaurer le jour comme la 

nuit car éloignés de leur famille respective. Et pourtant, la vie nocturne semble être oubliée dans 

les schémas directeurs des villes africaines, ou ne se limite qu’à des endroits clos aménagés par 

des opérateurs économiques particuliers. Ces résultats sont similaires à ceux de 

GWIAZDZINSKI L, 2015, p. 193. Il souligne que : « nous connaissons la ville de jour et 

l’avons étudiée de près, mais la ville de nuit est trop souvent oubliée. Période d’obscurité 

symbolisée par l’arrêt de toute activité et la fermeture des portes de la ville, la nuit a été 

considérée pendant des siècles comme un temps de repos social ». Aujourd’hui, cet espace- 

temps négligé est très convoité. De plus en plus, les activités humaines se déroulent pendant la 

nuit, construisant un nouveau domaine de travail et de loisirs. Notre société hyper moderne, 

caractérisée par des bouleversements de la division sociale du temps, marquée par 

l’individualisation des comportements, le changement des rythmes de travail et une nouvelle 

importance accordée au temps libre, a transcendé la barrière de l’obscurité. La ville nocturne, 

révèle la condition humaine et requiert toute notre attention. La colonisation de la nuit 

s’accélère sous la pression continue des réseaux économiques et autres. La vie urbaine exige 

désormais la disponibilité permanente de services, auxquels nos institutions ne sont pas 

préparées. De nouvelles structures se mettent en place et de nouveaux acteurs émergent pour 

coloniser des espaces nouvellement conflictuels et « polychromes » comme l’espace du marché 

Mini-def du quartier petit paris. Ce marché, équipé par la mairie pour répondre aux besoins des 

commerçants du jour est pris d’assaut par les activités nocturnes. 

 

Cette occupation nocturne contre tout attente s’apparente à un dysfonctionnement. C’est ce que 

Mangali T, (2023, p 2) à appeler résilience adaptative. La notion de résilience est utilisée pour 

qualifier la capacité d’une ville à affronter un choc, y compris économique. Il admet trois 
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formes de résilience (absorbative, adaptative et transformative). Une résilience faible est 

associée à la capacité de résistance du système. Une résilience modérée admet des changements 

pour adapter le système et le rend plus résistant aux chocs. Enfin, la résilience forte exige une 

transformation radicale du modèle dominant, puisqu’il serait l’une des causes de la crise. Les 

résultats de notre recherche sont une application de la résilience modérée car les acteurs du 

marché nocturne exploitent les équipements prévus pour le marché de jour. Il convient de 

souligner que la première idée de planification urbaine, avec la construction du marché moderne 

par la municipalité n’a pas abouti aux résultats escomptés. Néanmoins La recolonisation de cet 

espace répond à une demande des acteurs de la nuit qui attendent aussi des autorités quant à leur 

localisation. 

Une étude similaire a été faite par WILHELM L (1997, p 10) ou elle affirme que des marchés de 

quartier peuvent présenter de jour une activité réduite en nombre de commerçants, et en gamme 

de produits limitée, et jouer au contraire un rôle dominant dans l’approvisionnement urbain le 

soir ou la nuit. C’est le cas, par exemple, du marché de Farakan à Bobo-Dioulasso qui, dès 19 

heures, prend le relais du marché central. De jour, il compte environ une centaine de 

commerçants et, la nuit, il totalise plus de 1000 vendeurs, offrant aussi bien des produits vivriers 

que toute une gamme variée de produits manufacturés (vêtements, équipements domestiques, 

etc.). 

Conclusion 

Repenser la ville en tenant compte des espaces économiques en général et en particulier de 

l’économie nocturne, de la culture des peuples autochtones, des pratiques religieuses et aussi de 

la situation géographique de chaque ville par rapport à la capitale économique. Les politiques 

urbaines doivent prendre en compte la nuit comme temps particulier de la vie d’une ville gage 

de l’exploitation intégré de l’espace économique en milieu urbain en planifiant des espaces pour 

la nuit, comme ils le font pour les marchés, les lieux de culte, les équipements 

administratives…. Aussi les commerçants doivent se mettre en règles au regard de la loi en 

ayant leur registre de commerce, payés régulièrement leur impôt ou la taxe municipale pour 

dissiper la peur qu’ils ont des corps habillés. De nouvelles pistes de recherches peuvent 

s’orienter vers la complexité des nuits urbaines : leurs temporalités, leurs territoires, leur 

culture, leur économie, leur environnement, leur tourisme, leur créativité, leur qualité de vie, 

leur éclairage, leur gestion des  conflits  car les solutions qui émergent dans  la  nuit   peuvent 



 
301 

intéresser la journée. La reconfiguration de ce marché ouvre aussi la voie à de nouveaux 

chantiers de recherche en théorie de la planification cette fois plus tournés vers la régulation 

sociale. 
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